
Lejourdecarencedans la fonctionpubliquedel’État:
moinsd’absencescourtes,plusd’absences longues

Un jour de carence pour arrêt maladie a été instauré dans la fonction publique
au 1

er
janvier 2012, puis supprimé au 1

er
janvier 2014. D’après l’enquête Emploi, la mise

en place de ce dispositif n’a pas significativement modifié la proportion d’agents de la
fonction publique de l’État absents pour raison de santé une semaine donnée. En revanche,
la mesure a modifié la répartition des absences par durée. En particulier, les absences pour
raison de santé de deux jours ont fortement diminué, tandis que celles d’une semaine à
trois mois ont augmenté. La mesure a également eu des effets hétérogènes : les absences
courtes ont davantage baissé chez les femmes, chez les jeunes et chez les employés
travaillant peu de jours par semaine.

Alexandre Cazenave-Lacroutz et Alexandre Godzinski, division Redistribution et politiques sociales, Insee

La loi de finances pour 2012 a instauré
un jour de carence pour arrêt maladie
dans la fonction publique « par mesure
d’équité entre secteur privé et secteur
public » (encadré 1). Cette mesure a pris
effet au 1

er
janvier 2012. Elle a ensuite

été supprimée par la loi de finances pour
2014 au regard de son absence de « réelle
efficacité » dans la prévention de
l’absentéisme (encadré 1). Elle a ainsi
pris fin au 1

er
janvier 2014.

En l’absence de jour de carence, les agents
de la fonction publique de l’État reçoivent
leur salaire pendant les trois premiers mois
d’un arrêt maladie. En présence du jour de
carence, le premier jour d’arrêt maladie
n’est pas rémunéré. Le but de cette
analyse est d’étudier l’effet de ce dispo-
sitif sur les absences pour raison de santé
dans la fonction publique de l’État.
L’enquête Emploi (sources et méthodes)
permet de réaliser une telle étude. En
effet, elle présente deux avantages
majeurs. En premier lieu, elle permet de
s’intéresser aux absences pour raison de
santé, et non pas aux seuls arrêts maladie
au sens administratif. Elle peut donc
prendre en compte, par exemple, les cas

où un agent pose une journée de réduc-
tion du temps de travail (RTT) quand il
est malade, pour éviter une éventuelle
retenue de salaire. En revanche, il est
impossible d’évaluer par ce biais l’effet
financier du dispositif, car la nature de
l’absence déclarée à l’employeur n’est
pas connue (définitions). En deuxième
lieu, l’enquête Emploi permet de mesurer
les absences pour raison de santé de
manière comparable dans la fonction
publique de l’État et dans le secteur privé.
En effet, le questionnaire de l’enquête ne
dépend pas du secteur d’activité de la
personne sondée.

Le jour de carence n’a pas modifié
la part d’agents absents pour raison
de santé une semaine donnée

Un indicateur simple des absences pour
raison de santé est la prévalence (définitions).

Il s’agit de la part des agents qui sont
absents pour raison de santé au moins
une partie de la semaine étudiée. L’en-
quête Emploi permet de la mesurer de
façon homogène entre la fonction
publique de l’État et le secteur privé.
Le niveau de la prévalence des absences
pour raison de santé est plus élevé dans le
secteur privé que dans la fonction
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Encadré 1 Les motifs de l’introduction et de la suppression du jour de carence

Dans la loi de finances pour 2012, l’amendement introduisant le jour de carence pour
arrêt maladie dans la fonction publique indiquait qu’il était introduit « par mesure d’équité
entre secteur privé et secteur public ». Dans le secteur privé, la sécurité sociale prévoit
trois jours de carence en cas d’arrêt maladie. Ces trois jours peuvent être compensés
partiellement ou complètement par les entreprises. En 2009, les deux tiers des employés
du secteur privé bénéficiaient ainsi d’une couverture totale de ces trois premiers jours
(Perronnin, Pierre et Rochereau, 2012).
L’exposé desmotifs du projet de loi de finances pour 2014 indiquait que « l’instauration

du délai de carence n’a pas eu les effets escomptés et n’a pas permis de réduire signi-
ficativement l’absentéisme dans la fonction publique. (…) Dès lors, le présent article
propose de supprimer le délai de carence, qui est appliqué aux fonctionnaires sans
aucune forme de compensation, et sans réelle efficacité ».



publique de l’État. Cette différence de
niveau découle notamment des caractéris-
tiques observées des individus et de leur
poste (Inan, 2013).
Les tendances temporelles de la prévalence
sont quant à elles comparables entre la fonc-
tion publique de l’État et le secteur privé
avant l’introduction du jour de carence
(figure 1), à l’exception de l’évolution entre
2008 et 2009. Ces deux années ont en effet
été marquées par l’accord national interpro-
fessionnel applicable en juillet 2008, qui a
élargi l’accès à l’indemnisation complé-
mentaire par l’employeur dans le secteur
privé, et par la crise économique.
Cette comparabilité des tendances nous
amène à faire l’hypothèse que, sans le jour
de carence, les absences dans la fonction
publique de l’État auraient évolué comme
dans le secteur privé, que l’on considère ici
comme un groupe « de contrôle » ou
« témoin » (sources et méthodes).
Or, la prévalence a continué à évoluer de
manière comparable dans le secteur privé et
la fonction publique de l’État, y compris
pendant la période d’application du jour de
carence. Le dispositif n’a donc pas conduit à
une variation significative de la prévalence
des absences pour raison de santé une
semaine donnée.
En revanche, au sein de la fonction publique
de l’État, la répartition des absences par
durée a changé pendant la période d’appli-
cation du jour de carence : il y a eu moins
d’absences de deux jours et plus d’absences
d’une semaine à trois mois (encadré 2). Ces
résultats sont cohérents avec plusieurs

études s’intéressant à l’effet d’un jour de
carence en France ou à l’étranger (encadré 3).

Les absences pour raison de santé
de deux jours ont fortement diminué
avec le jour de carence

Le jour de carence a conduit à une baisse
importante des absences de deux jours.
Dans la fonction publique de l’État, leur
prévalence a diminué fortement les deux
années d’application de la mesure, alors
qu’elle est restée assez stable dans le secteur
privé (figure 2). D’après les calculs exploi-
tant cette comparaison et tenant compte des
caractéristiques des personnes interrogées

(sources et méthodes), la prévalence des
absences de deux jours aurait diminué
de plus de 50 % en raison de la mesure
(Cazenave-Lacroutz et Godzinski, 2017).
L’effet dissuasif du jour de carence sur le
fait de commencer un arrêt maladie peut
expliquer cette baisse. Il agirait surtout en
cas d’affection bénigne, correspondant aux
absences les plus courtes (de deux ou
trois jours). Cependant, la part des absences
d’une journée (encadré 2) ne change pas.
En effet, pour éviter une retenue de salaire
due au jour de carence, les agents peuvent
préférer substituer à un arrêt maladie un
autre type d’absence (jour de RTT, jour de
congé annuel, autorisation d’absence…).
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Encadré 2 Le jour de carence a modifié la répartition des absences par durée

Les impacts de la mise en place et du retrait du jour de carence sont notamment observables sur la répartition par durée des absences
en cours une semaine donnée. Durant les deux années d’application du jour de carence, deux changements importants sont visibles sur
la distribution des absences de la fonction publique de l’État, mais pas sur celle du secteur privé (figure). Tout d’abord, la part des absences
courtes diminue, particulièrement celles de deux jours, voire de trois jours. De plus, la part des absences d’une semaine à trois mois augmente.
Aucun changement n’apparaît sur les absences d’une journée.
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Les absences pour raison de santé
d’une semaine à trois mois ont augmenté
avec le jour de carence

En revanche, la prévalence des absences
d’une semaine à trois mois a augmenté dans
la fonction publique de l’État pendant la
période d’application du jour de carence et
diminué après sa suppression (figure 3).
Ces variations sont significatives quand on
les compare avec celles du secteur privé.
D’après les calculs tenant compte de l’évo-
lution des absences dans le secteur privé et
des caractéristiques des personnes interrogées,

la prévalence des absences d’une semaine à
trois mois aurait augmenté de 25 % sous
l’effet de la mesure (Cazenave-Lacroutz et
Godzinski, 2017).
Cette hausse des absences longues pourrait
s’expliquer par trois mécanismes. Tout
d’abord, le jour de carence engendre un coût
fixe pour le salarié à chaque prise d’arrêt
maladie. Un agent n’a donc pas intérêt à
hâter son retour au travail avant d’avoir la
certitude d’être guéri. Ainsi, il peut trouver
prudent de prolonger son arrêt, pour éviter
une rechute synonyme d’une nouvelle
pénalité. Ensuite, du fait de ce coût fixe,

certains agents connaissant un problème de
santé pourraient hésiter à s’arrêter de travailler
pour se soigner. Leur état de santé se dégra-
derait et conduirait in fine à des arrêts plus
longs. Enfin, la mise en place d’un jour de
carence pourrait générer chez des agents
prenant un arrêt maladie le sentiment d’être
injustement mis à contribution, les conduisant,
par réaction, à prolonger un peu cet arrêt. Ces
hypothèses ne sont ni exclusives ni exhaus-
tives et aucun élément ne permet à ce stade
de les confirmer ou infirmer.

Les absences courtes baissent
davantage chez les femmes,
les jeunes et les employés travaillant
peu de jours par semaine

Les effets estimés du jour de carence varient
selon plusieurs des caractéristiques indivi-
duelles des salariés. Les absences de
deux jours diminuent plus fortement pour
les employés jeunes que pour les employés
plus âgés. Leur baisse est également plus
marquée pour les personnes travaillant peu
de jours par semaine. Ces agents pourraient
changer l’organisation de leur semaine de
travail en cas d’indisposition passagère.
Les femmes et les hommes ont des compor-
tements différents. Les femmes diminuent
significativement leurs absences de deux jours
et elles les diminuent davantage que les
hommes. Les hommes augmentent signifi-
cativement leurs absences d’une semaine à
trois mois, mais la différence avec les
femmes n’est pas statistiquement significative
pour ces absences longues.n

Sources et méthodes

Données

Cette évaluation utilise l’enquête Emploi

de l’Insee. Cette enquête vise à observer
la situation des personnes sur le marché
du travail. Plus de 100 000 personnes
sont contactées chaque trimestre pendant
six trimestres consécutifs. L’enquête
permet de suivre les absences au travail
pour raison de santé lors de la semaine de
référence de l’interrogation, définie
comme la semaine précédant l’interroga-
tion. Ces absences sont mesurées de
façon déclarative et homogène entre les
employés des différents secteurs. Elles
incluent vraisemblablement les congés de
maladie ordinaire, mais se rapportent
probablement à un champ plus large
(définitions). Cette enquête a déjà été
utilisée pour étudier les absences pour raison
de santé, par exemple par Inan (2013).

Champ

Le champ de l’étude est la fonction
publique de l’État. Les fonctions publiques
territoriale et hospitalière ont été exclues
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Encadré 3 Des résultats en cohérence avec les études récentes

Les effets estimés dans cette étude sont cohérents avec les rares études empiriques sur le
sujet. Ces dernières tendent à montrer que la présence d’un jour de carence décourage la
prise d’arrêts, mais qu’en cas d’arrêt, celui-ci dure plus longtemps.
EnSuède, en 1987, un jour de carence avait été supprimé dans le secteur privé. Par suite, la

prise d’arrêts maladie avait augmenté, mais la durée des arrêts avait baissé. Au total, le
nombre de jours d’arrêts avait diminué (Pettersson-Lidbomet Thoursie, 2013). Lorsque le jour
de carence avait ensuite été rétabli en 1993, une étude de cas avait établi que les agents de la
Poste suédoise avaient pris moins d’arrêts, mais davantage d’arrêts de plus de 15 jours (Voss,
Floderus et Diderichsen, 2001).
En France, à la suite d’une mobilité professionnelle géographique, quand les employés du

secteur privé bénéficient, à la place du régime général, du régime d’Alsace-Moselle (où il n’y a
pas de jour de carence), ils prennent plus souvent des arrêtsmaladie. Mais ils ne prennent pas
significativement plus de jours d’arrêt maladie par an (Davezies et Toulemon, 2015).
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Source : Insee, enquête Emploi.



du champ d’investigation pour plusieurs
raisons. En premier lieu, il semble que la
mesure ait été appliquée de façon très
variable dans la fonction publique territoriale.
Ensuite, le secteur privé ne constituait
pas un bon groupe de contrôle pour la
fonction publique hospitalière. Enfin, les
fonctions publiques territoriale et hospitalière
possédaient déjà en partie d’autres méca-
nismes incitatifs visant à diminuer les
absences (par exemple, des primes de
service dépendant du nombre de jours
d’absence).

Méthode de la différence de différences

La méthode de la différence de différences
consiste à comparer les évolutions de la
variable d’intérêt (ici les absences) d’un
groupe dit « traité », ici la fonction
publique de l’État, avec celle d’un groupe
dit « non traité » ou « de contrôle », ou
encore « témoin », ici le secteur privé. La
mesure étudiée modifie l’indemnisation
du premier jour d’arrêt maladie pour le
groupe traité, mais pas pour le groupe de
contrôle. L’utilisation du groupe de
contrôle pour estimer l’effet de la mesure
permet de neutraliser les effets conjonc-
turels affectant de la même manière les
deux groupes (il y a par exemple des
variations temporelles dans l’ampleur des
épidémies).
Cette méthode repose sur l’hypothèse
dite de « tendance commune » : en l’ab-
sence de la mesure dont on évalue l’effet
(ici le jour de carence), l’évolution (non
observée) des absences dans la fonction
publique de l’État aurait été la même que
l’évolution (observée) des absences dans
le secteur privé (qui n’a pas connu de
réforme du jour de carence).
Dans sa version la plus simple, la
méthode de « différence de différences »
consiste à comparer les différences de
moyennes de la variable d’intérêt hors et
pendant la période d’application de la
mesure étudiée, entre le groupe traité et
le groupe de contrôle.
Les résultats présentés tiennent compte, en
plus, des caractéristiques individuelles des
personnes interrogées : les caracté-
ristiques observées, telles que l’âge ou le
sexe, et inobservées, via un effet fixe individuel
(Cazenave-Lacroutz et Godzinski, 2017).

Définitions

Absences pour raison de santé : l’enquête
Emploi ne donne pas une mesure directe
des arrêts pour congé maladie. Deux
séries de questions permettent de recueillir
des informations sur les absences en lien
avec la santé. Celles-ci sont déclarées par
les salariés et ne correspondent pas
nécessairement à des absences pour
lesquelles un médecin a prescrit un arrêt
de travail.
Aux salariés qui ont travaillé au moins une
heure au cours de la semaine de réfé-
rence, il est demandé s’ils ont été absents
« pour maladie ou accident du travail », et
si oui, pendant combien de jours durant la
semaine de référence. Aux salariés qui
n’ont pas travaillé du tout pendant la
semaine de référence, il est demandé s’ils
ont eu « un congé maladie (y compris pour
garde d’enfant) ou un accident du travail »,
et si oui, quelle est sa durée estimée.
L’analyse présentée porte sur les absences
pour raison de santé, définies comme une
réponse positive à l’une de ces deux ques-
tions. Ces absences sont différentes des
congés maladie recensés dans les sources
administratives. Tout d’abord, elles sont
moins sensibles à un changement de motif
administratif déclaré en cas d’absence.
Ensuite, elles intègrent aussi les accidents
du travail qui ont suscité un arrêt de travail.
Ce second point constitue ici une erreur de
mesure, puisque les accidents du travail
ne sont pas soumis au jour de carence ;
toutefois, ils restent très minoritaires par
rapport aux arrêts de travail pour congé
maladie. Enfin, les durées recensées
peuvent être imprécises. Pour les réponses
à la première série de questions, la durée
déclarée peut être inférieure à la durée
effective de l’absence, si celle-ci concerne
également une autre semaine. Pour la
deuxième série de questions, la durée
déclarée pendant l’absence peut être
différente de la durée effective ; en effet, la
date prévue de retour au travail peut
évoluer après la réponse à l’enquête selon
l’état de santé du salarié.
Ces différences de définition des absen-
ces (principalement la première
mentionnée) par rapport à une source
administrative empêchent d’évaluer l’im-
pact financier de la mesure. Par exemple,
lorsqu’un agent déclare à l’enquêteur une

absence de deux jours pour raison de
santé, il peut avoir fourni un avis d’arrêt de
travail pour congé maladie à son
employeur. Mais il pourrait avoir préféré
poser des journées de congés (congés
annuels, RTT…), surtout en présence
d’un jour de carence. Il n’est donc pas
possible de savoir si une journée de rému-
nération a été déduite de la paie de
l’agent.
Prévalence des absences pour raison
de santé : proportion des employés qui
sont absents pour raison de santé, au
moins une partie de la semaine de réfé-
rence considérée. Cette notion se
distingue de l’incidence, proportion des
employés qui débutent une absence
pendant la période considérée.
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